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 LA PRÉSENTATION DU RAPPORT 
ANNUEL 

 
Saguenay, le 31 mai 2023 
 
 
Aux membres du Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean. 
 
J’ai l’honneur de vous présenter et vous remettre le neuvième rapport annuel d’activités du Centre 
de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean pour l’année financière qui a pris fin le 31 mars 
2023. 
 
Je vous souhaite une très bonne lecture! 

 
 

 
 
 

 



 

5 

 LA DÉCLARATION DU DIRECTEUR 

Les informations contenues dans le rapport annuel d’activités relèvent de ma responsabilité. Cette 
responsabilité porte sur l’exactitude et l’intégrité des données ainsi que sur la fiabilité des résultats 
en regard des objectifs et des orientations du Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-
Jean (CJPSLSJ). 
 
À ma connaissance, les résultats et les données du rapport annuel d’activités 2022-2023 du 
CJPSLSJ : 

 

• décrivent fidèlement sa mission, ses mandats et ses valeurs; 

• présentent les objectifs et les résultats; 

• présentent des données exactes et fiables qui couvrent l’ensemble de ses activités. 

 
Je déclare que l’information contenue dans ce rapport annuel d’activités est fiable et qu’elle 
correspond à la situation telle qu’elle se présentait au 31 mars 2023. 

 
 
 

Saguenay, le 31 mai 2023 
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 LES COMMENTAIRES DES CITOYENS 
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 LE MESSAGE DU DIRECTEUR 
GÉNÉRAL 

 

 

Une autre belle année qui prend fin pour le CJPSLSJ dans le monde de l’accès 
à la justice.  L’année 22-23 est la neuvième dont j’ai le privilège d’agir à la 
direction de l’organisme.  La tâche a été grandement facilitée avec la belle 
équipe qui est présentement en place.  

L’année a débuté avec le recrutement de Me Gabrielle Bouchard qui s’est 
très bien intégrée à l’équipe formée de Me Marc-André Gagnon et de Me 
Marie-Claude Leblanc.  Gabrielle a réellement trouvé sa place avec nous.  
Puis c’était au tour de Jennifer Boyer de se joindre à l’équipe à titre 
d’adjointe administrative.  Jennifer apporte une belle énergie avec sa 
capacité d’accueil des citoyens dans la bonne humeur. 

L’année a été marquée par la fin des règles sanitaires, le retour des séances 
d’information juridique en personne et de notre participation à plusieurs 
kiosques.  Un retour à la normale qui a fait beaucoup de bien à tout le 
monde. 

Le conseil d’administration est resté intact cette année, ce qui a grandement 
facilité les assemblées.  Nous avons la chance de compter sur des 
administrateurs aguerris qui ont à cœur l’accès à la justice.  Leur 
collaboration et leur générosité contribuent à la progression de l’organisme. 

Mis à part la contribution des personnes formidables formant la grande 
équipe du CJPSLSJ, on peut souligner les changements aux lois concernant 
l’accès à la justice qui nous ont amenés à faire une planification stratégique 
réseau en regard de nos orientations.  Nous avons mis tous les efforts pour 
mettre sur la table plusieurs idées afin d’en faire plus pour aider les citoyens 
à accéder à la justice.  

Les résultats de ces réflexions seront connus au courant de la prochaine 
année et nous sommes très excités de ce qui s’en vient. 

L’équipe est prête à relever tous les défis qui se présenteront au cours de la 
prochaine année. 

 

Me David Duchesne 

Directeur général 
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 LE MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE 
 

Bonjour à toutes et à tous, 

C'est avec une grande satisfaction que je vous présente le rapport 
annuel 2022-2023.  En tant que présidente du Conseil 
d'administration, je tiens à exprimer ma profonde reconnaissance 
envers chacun d'entre vous pour votre dévouement et votre 
implication pour la réalisation de notre mission. 

Marquée par un retour en présence de nos activités après deux 
années particulières, notre équipe a su faire preuve d’une grande 
souplesse et d’une ouverture aux changements. Au cours de la 
dernière année, le rythme de travail et de gestion des dossiers a été 
soutenu, gardant fort occupés notre directeur général et tous les 
employés. Soucieux d’offrir un service qui répond adéquatement aux 
besoins de la population, ce rapport annuel témoigne de nos efforts 
concertés, de nos réalisations significatives et de l’importance de 
notre travail pour les citoyens et citoyennes de la région. La notoriété 
du CJP s’est installée de façon définitive avec les nombreuses 
activités de réseautage auxquelles participent la direction et les 
juristes.  

Les membres du conseil d’administration se joignent à moi pour 
féliciter tous les membres de l’équipe dirigée par Maître David 
Duchesne, votre engagement et votre professionnalisme 
exceptionnel, sont exemplaires.  

Nous demeurons convaincus que la prochaine année sera 
significative pour le CJP puisque nous amorçons avec fierté notre 
dixième année d’existence! 

 

 

 

Mme Manon Boily 

Présidente 
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 LA PRÉSENTATION DE L’ORGANISME 

7.1. LA MISSION, LES VALEURS ET LA VISION 
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7.2. LE PANIER DE SERVICES 
 

Le panier de services a été élaboré, au départ, par les partenaires membres du comité national.  
Au cours des années, il a été peaufiné par le DDAJ en tenant compte de l’évolution de nos 
services. Il comprend maintenant huit catégories.  

 

 

• Accompagner le citoyen dans l’identification des 
conflits dans lesquels il est impliqué; 

 

• Accompagner le citoyen dans l’identification 
de son ou ses besoins; 

 

• Accompagner le citoyen dans l’identification 
des options possibles pour la résolution de son 
ou ses problèmes; 

 

• Recourir à une approche promouvant la 
communication, la coopération et la 
participation des personnes dans la recherche 
de solutions. 

 

 

• Donner de l’information aux citoyens afin 
qu’ils considèrent les modes de PRD de façon 
éclairée, en fonction de leur situation et de 
leurs besoins, en cohérence avec l’article 1 
du nouveau Code de procédure civile. Fournir 
des attestations de cette considération au 
besoin; 

 

• Fournir l’information et diffuser de la 
documentation, sur les différents modes de 
PRD, leur intérêt, leur accessibilité; 

 

• Réaliser des activités ou des outils de 
promotion des modes PRD pour les citoyens. 

 

 

• Convenir de partenariats avec des organismes 
et associations de professionnels dans 
l’objectif de développer l’offre de service de 
prévention et de résolution de conflits; 

 

• Constituer et animer une table de concertation 
régionale sur les modes de PRD, afin de 
favoriser la connaissance de ces modes dans la 
population et le développement des services 
dans la région, grâce à des partenariats avec 
des acteurs clés. 

 

 

• Contribuer à développer l’utilisation des 
technologies, en expérimentant divers 
moyens technologiques dans la prestation 
des services; 

 

• Mettre en place un système de recrutement 
et de gestion de bénévoles experts, afin de 
soutenir principalement la dispensation de 
séances d’information de groupe sur divers 
sujets juridiques à travers le territoire. 
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• Offrir de l’information et diffuser de la 
documentation au sujet des différents 
processus juridiques et de leur 
accessibilité; 
 

• Permettre un accès aux lois et 
règlements du Québec, du Canada et des 
municipalités, aux différents formulaires, 
aux banques publiques de jurisprudence 
et à la doctrine, ainsi qu’au plumitif. 
 

• Offrir de l’accompagnement pour 
faciliter l’accès des utilisateurs. 

 

 
 

 

• Informer la population sur les modes de 
PRD, notamment en réalisant des 
activités d’information grand public ou 
dans des secteurs ciblés; 
 

• Offrir des séances d’information sur des 
thématiques précises (petites créances, 
bail de logement, divorce, etc.) en vue de 
fournir de l’information juridique et sur 
la gestion des conflits. 

• Fournir aux citoyens l’information sur les 
ressources pertinentes du milieu 
susceptibles de répondre à leurs besoins. 

 

• Offrir un service de prémédiation dans le 
cadre du programme de prémédiation et 
de médiation en matière de petites 
créances et familiale pour les couples 
sans enfant à charge; 

 

• Fournir l’information et diffuser de la 
documentation sur le Programme. 
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7.3. LE TERRITOIRE DESSERVI 
 

Le Saguenay–Lac-Saint-Jean compte 49 municipalités et 11 autres types de territoires. La plupart 
sont regroupés en quatre municipalités régionales de comté (MRC) : 
 

• MRC du Lac-Saint-Jean-Est 

• MRC du Domaine-du-Roy 

• MRC du Fjord-du-Saguenay 

• MRC de Maria-Chapdelaine 
 

La région compte une réserve indienne, Mashteuiatsh, où réside une communauté autochtone 
innue. 
 

La ville de Saguenay n’est pas comprise dans une MRC. Toutefois, son administration exerce 
certaines compétences habituellement dévolues à une MRC. Il s’agit de la ville la plus peuplée de 
la région. Alma, Roberval, Saint-Félicien et Dolbeau-Mistassini sont aussi des villes importantes 
de la région. 

  

Maria-Chapdelaine 

Le Domaine-du-Roy 

Lac-Saint-Jean Est 

Le Fjord-du-Saguenay 

Ville de Saguenay 

Mashteuiatsh 
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7.4. LA STRUCTURE ORGANISATIONNELLE ET 
L’ORGANIGRAMME 

7.4.1. LES MEMBRES 

Les membres de la corporation sont divisés en trois catégories : les membres permanents, 
partenaires et citoyens. 

 

Voici les droits rattachés à chacune des catégories. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Les membres permanents sont les suivants : le 

ministère de la Justice du Québec, le Barreau du 

Saguenay–Lac-Saint-Jean et la Chambre des 

notaires du Québec. 

 

• Chacun des membres permanents possède un 

droit de veto sur le changement de mission du 

Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-

Saint-Jean. 

 

• Chacun des membres permanents possède un 

seul droit de vote aux assemblées générales et 

aux assemblées extraordinaires de la 

corporation, et ce, peu importe le nombre de 

représentants, de ces membres siégeant au sein 

du conseil d’administration. 

 

• Chacun des membres permanents désigne la ou 

les personnes qui le représentent au conseil 

d’administration de la corporation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Les membres citoyens sont constitués de toutes 

personnes physiques qui partagent la mission de la 

corporation et qui résident dans la région 

administrative du Saguenay–Lac-Saint-Jean. 

 

• Toutes personnes physiques désirant devenir 

membres du Centre de justice de proximité du 

Saguenay–Lac-Saint-Jean doivent acheminer une 

demande à cet effet au conseil d’administration, 

lequel statue sur celle-ci. 

 

• Les membres citoyens ont un droit de parole aux 

assemblées générales et aux assemblées 

extraordinaires de la corporation, mais ils n’ont pas 

le droit de vote, sauf pour désigner la personne qui 

siégera au conseil d’administration en leur nom. 

 

• La personne désignée par les membres citoyens a 

droit de vote aux assemblées générales et aux 

assemblées extraordinaires de la personne morale. 

Les membres permanents Les membres citoyens 
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Les membres partenaires sont constitués de 

personnes morales, d’associations de personnes ou 

de regroupements de personnes qui partagent la 

mission de la corporation. Tout membre partenaire 

doit avoir une place d’affaires sur le territoire 

desservi par le Centre de justice de proximité du 

Saguenay–Lac-Saint-Jean. 
 

 

 

 

 

Chacun des membres partenaires désigne 

la personne qui le représente aux 

assemblées. Si l’adhésion de ce membre 

partenaire est acceptée par le conseil 

d’administration, la personne désignée 

pour le représenter est inscrite au registre 

des membres de la corporation. 

 
 

 

 

 

Chacun des membres partenaires possède un seul 

droit de vote aux assemblées générales et aux 

assemblées extraordinaires de la corporation. Ce 

droit de vote est exercé par la personne inscrite au 

registre des membres de la corporation. 

 
 

  

 

Les membres partenaires 
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7.4.2. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Le conseil d’administration est composé de 9 membres : 4 administrateurs désignés par les membres 
permanents, 4 administrateurs élus, nommés par les membres partenaires, ainsi qu’un membre 
citoyen élu. 
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Me Marc-André Gagnon 
Agent à l’information juridique 

Me Marie-Claude Leblanc 
Agente à l’information juridique 

 

7.4.3. LE COMITÉ EXÉCUTIF 

En vertu des règlements généraux, le comité exécutif est constitué des personnes suivantes : 
 

• Mme Manon Boily, présidente 

• Me Charlène Perron, vice-présidente 

• Me Marie-Ève Audet, trésorière 

• Mme Geneviève Siméon, secrétaire 

 

7.4.4. LES MEMBRES DE L’ÉQUIPE

 
Assermenté comme avocat en 2000, Me Duchesne a d’abord 

pratiqué en droit civil et commercial, de 2000 à 2014. Ses 

principales qualités sont le leadership, l’honnêteté, sa volonté de 

bien servir et d’aider les citoyens. La connaissance des technologies 

informatiques est également une force qui permet à son équipe 

d’être très performante au niveau du service à la clientèle. 

 
 

Fièrement originaire d’Arvida, Me Marc-André Gagnon a d’abord 

commencé sa carrière d’avocat dans un cabinet privé de la région, 

où il a exercé entre 2018 et 2021. Sa pratique était alors concentrée 

en matière de litige civil et commercial, de droit municipal, du 

travail et de la construction. C’est en avril 2021 que Me Gagnon a 

décidé de relever de nouveaux défis en se joignant au Centre de 

justice de proximité, où il espère utiliser ses habilités 

professionnelles pour vulgariser le droit et le rendre plus accessible 

à tous. 

 
 

Me Marie-Claude Leblanc est titulaire d’un baccalauréat en droit de 

l’Université Laval. Elle s’intéresse particulièrement au droit de la 

famille, de la jeunesse ainsi qu’au droit criminel. Elle a d’abord 

intégré l’équipe à titre d’étudiante en droit au cours de l’été 2021, 

puis y a complété son stage de la formation professionnelle. 

Assermentée comme avocate le 11 février 2022, elle occupe 

désormais le poste d’agente à l’information juridique. 

 

 

Me David Duchesne 
Directeur 
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Jihane Bellamkaddem 
Étudiante en administration  

Diplômée de l’Université du Québec à Montréal, Me Gabrielle 
Bouchard a été admise au Barreau du Québec en janvier 2016. 
Débutant sa carrière en contentieux municipal, elle a ensuite 
pratiqué au sein de trois études privées du Saguenay avant de 
rejoindre l’équipe du CJP en mai 2022. Ayant à cœur l’accessibilité 
à la justice ainsi que de privilégier les recours aux modes de 
prévention des différends, les citoyens du Saguenay-Lac-St-Jean 
bénéficieront des aptitudes de vulgarisatrice de Me Bouchard. 
 
 
 
 
Originaire de la Réunion, Jennifer s’est vite intégrée à l’équipe et 

se fait un plaisir de vous accueillir chaleureusement au téléphone 

ou en personne. 

Discrète,  il ne sera malheureusement pas possible de la voir en 

photo. Mais n’hésitez pas à venir la rencontrer à nos bureaux ! 

 
 
 

7.4.5. LES ÉTUDIANTS 

  
Originaire du Maroc, Jihane Bellamkaddem est diplômée en 

gestion financière et comptable et a travaillé pendant plusieurs 

année comme contrôleur de gestion. Elle s’est jointe au CJPSLS le 

15 novembre 2021 comme étudiante à temps partiel en 

administration en parallèle de ses études en gestion de projet. Elle 

a terminé son mandat au CJP en mai 2022. 

 
 

 
 

Gabriel Gagnon a rejoint le CJP le 2 mai 2022. Étudiant en droit, il 

a obtenu son baccalauréat et débuté par la suite l'École du 

Barreau du Québec. Il nous a prêté main forte sur de nombreuses 

activités comme la réception des citoyens, les recherches 

juridiques, les recherches au plumitif, la présentation des 

chroniques à la radio, la préparation des séances d’information et 

plusieurs autres tâches connexes. 

 

 

 

Me Gabrielle Bouchard 
Agente à l’information juridique 

 

Jennifer Boyer 
Adjointe administrative 

 

Gabriel Gagnon 
Étudiant en droit 
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Alexandra a travaillé au sein de notre organisme en tant 

qu’étudiante en droit pour la période estivale 2022. Elle a débuté 

par la suite l’École du Barreau du Québec en août. 

Durant cette période, elle a contribué à l’accueil des citoyens, aux 

recherches juridiques et au plumitif, aux présentations des 

chroniques radio, mais aussi à la confection des séances 

d’information.  

 
 
 
 

 
Patrica a travaillé en tant qu’étudiante en droit en mai 2022 puis est 

revenue nous prêter main forte pendant la période hivernale lors 

d’un stage communautaire.  

Elle a collaboré avec l’équipe pour les recherches juridiques et  au 

plumitif, la présentation des chroniques à la radio, la préparation 

des séances d’information et plusieurs autres tâches connexes 

comme l’accueil des citoyens. 

 
 
 

 
 

Originaire de France, Laura Dias a occupé le rôle d’étudiante en 

administration au sein de notre équipe. Cette dernière complètait 

une double certification à l’UQAC en administration. Elle nous a 

donné un bon coup de main en travaillant sur plusieurs de nos 

projets. 

  Laura Dias 
Étudiante en administration 

Alexandra Harvey 
Étudiante en droit 

Patricia Cantin 
Étudiante en droit 
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Membres

Conseil d'administration

Direction

Service à la clientèle

Agents à l'information 
juridique

Adjoint administratif

Étudiants

Coordonateur du programme 
JCEA!

Agents bénévoles de 
promotion

Juristes conférenciers 
bénévoles
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7.5. LES RESSOURCES FINANCIÈRES 
 

Pour l’année 2022-2023, le Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean a reçu, 
comme à chaque année, une subvention du Fonds Accès Justice (FAJ) afin de réaliser ses activités 
courantes. 
 
Le FAJ, institué au ministère de la Justice du Québec le 5 avril 2012, vise à soutenir des actions 
améliorant la connaissance et la compréhension du droit et du système de justice québécois par 
les citoyens, favorisant ainsi l’accès à la justice. Le FAJ soutient notamment le financement des 
Centres de justice de proximité. 
 
Chaque année, les états financiers du CJPSLSJ sont vérifiés par un auditeur indépendant. Pour 
l’année financière 2022-2023, le rapport de l’auditeur indépendant a été réalisé au 31 mars 2023 
par Mme Marie-Claude Gobeil, CPA auditrice, CGA. 
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 LE RAPPORT D’ACTIVITÉS 

8.1. LES PRÉSENTATIONS DANS LA COMMUNAUTÉ 
 

En 2022-2023, nos juristes ont présenté de nombreuses séances d’information juridique au sein 
de plusieurs organisations. 
 
En tout, 1 534 personnes ont reçu de l’information juridique lors de ces séances. 
 

 

• 16, 23 et 29 novembre 2022 : École Primaire Sainte- 

    Marie-Médiatrice 

• 2 février 2023 : Garderie Leurs premiers pas

• 23 et 30 mars 2023 : CPE Gari-Gatou 

335 ENFANTS INFORMÉS SUR CE SUJET 

 

• 7 février 2023 : Ville de Saguenay 

• 16 février 2023 : Maison de campagne et d’entraide 
communautaire du Lac 

28 PERSONNES INFORMÉES SUR CE SUJET

 
 
 

• 27 septembre 2022 : Association Renaissance 
 des personnes traumatisées     

 crâniennes 

• 15 février 2023 : AFEAS Saint-Paul 

• 16 mars 2023 : CLSC Chicoutimi 

39 PERSONNES INFORMÉES SUR CE SUJET
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• 17 janvier 2023 : Comité des bénévoles de St-Thomas                 

                                  Didyme 

• 9 février 2023 : Parkinson SLSJ et Ville d’Alma 

• 16 mars 2023 : AQDR Alma 

• 16 mars 2023 : Aînés de Jonquière 

• 23 février 2023 : Club d'âge d'or La Bonne Humeur 

214 PERSONNES INFORMÉES SUR CE SUJET  
 

 

 

 

 

 

• 4 mai 2022 : Groupe Inclusia 

• 30 juin 2022 : CIUSS et intervenants 

• 7 septembre 2022 : Groupe Inclusia 

• 21 mars 2023 : École secondaire Cité étudiante de 

  Roberval

112 PERSONNES INFORMÉES SUR CE SUJET 

• 17 et 18 janvier 2023 : École secondaire Cité étudiante  

de Roberval  

• 21 février 2023 : École secondaire Cité Étudiante  

de Roberval 

• 13 et 15 mars 2023 : École secondaire Cité étudiante  
 de Roberval  

109 PERSONNES INFORMÉES SUR CE SUJET
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• 11 octobre 2022 : Municipalité de Sainte-Jeanne- 

 d ’Arc 

• 27 octobre 2022 : Maison de campagne et 

 d'entraide communautaire du Lac 

• 17 novembre 2022 : Centre d'action bénévole de 

 La Baie 

• 26 janvier 2023 : APHV secteur Jonquière 

• 9 mars 2023 : Ville de Roberval 

 

90 PERSONNES INFORMÉES SUR CE SUJET

• 8 novembre 2022 : Centre de femmes La Source 

• 8 décembre 2022 : Ville de Roberval 

• 10 janvier 2023 : Parkinson SLSJ Jonquière 

• 11 janvier 2023 : Parkinson SLSJ Alma 

26 PERSONNES INFORMÉES SUR CE SUJET

 

• 13 mai 2022 : Groupe Inclusia  

• 15 septembre 2022 : Groupe Inclusia  

9 PERSONNES INFORMÉES SUR CE SUJET
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11 mai 2022 FADOQ SLSJ

24 août 2022 Groupe Inclusia

31 août 2022 Groupe Inclusia

27 septembre 2022
Association Renaissance des 

personnes traumatisées crâniennes

17 octobre 2022 École secondaire Cité étudiante de 

Roberval

27 octobre 2022 École secondaire Cité étudiante de 

Roberval

12 novembre 2022 Ville de Roberval
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13 janvier 2023
École secondaire Cité étudiante de 

Roberval

25 janvier 2023 CDC des Deux-Rives

1er février 2023 
École secondaire Jean-Gauthier à 

Alma 

8 mars 2023 Les CDC régionales

15 mars 2023 AQDR de Roberval

21 mars 2023 
Comité des bénévoles de St-Thomas-

Didyme 

22 mars 2023 Centre d’action bénévole de La Baie 
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8.2. NOS SÉANCES D’INFORMATION MENSUELLES 

Tout au long de l’année 2022-2023, le Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-
Jean a offert aux citoyens des séances d’information juridique mensuelles par vidéoconférence 
ou en personne. 

 

QUELQUES SUJETS TRAITÉS : 
 

• 

• 

• 

• 

• 

 

 



 

31 

8.3. LES CHRONIQUES RADIO 
 
À toutes les deux semaines, le mardi à 10h10 dans l’émission Bilodeau 2.0 avec Mme 

Annick Bilodeau, le Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean rejoint 

un large auditoire en présentant des chroniques d’information juridique sur les ondes 

de CKAJ 92,5 FM. La formule, très appréciée des auditeurs, consiste à répondre aux 

questions de l’animatrice sur des sujets d’actualité juridique ou d’intérêt. En tout, ce 

sont 24 chroniques juridiques à la radio qui ont été réalisées. 

 
 
 

 

QUELQUES SUJETS TRAITÉS: 

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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8.4. LE RAYONNEMENT 
 

Afin de se faire connaître aux citoyens de sa région, l’équipe du CJPSLSJ a présenté ses services au 
Cégep de Jonquière, aux détenus de la prison de Roberval lors de la journée des ressources et 
durant le salon 50 + organisé par la FADOQ.  

 
 

8.5. L’INFOLETTRE 
 
 

À l’intérieur de notre infolettre, nous retrouvons des chroniques juridiques, des nouvelles de notre 
CJP, ainsi que de l’information sur nos séances d’information mensuelles.  
 
Le nombre d’inscriptions à notre infolettre est en constante augmentation. Au 31 mars 2023, nous 
comptions 3 123 abonnés, comparativement à 2 744 l’an dernier, ce qui représente une 
augmentation de 14 %. 
 
 

Quelques sujets traités dans les chroniques juridiques de l’infolettre : 

 

• Une entente de médiation aux petites 
créances doit-elle obligatoirement 
être respectée? (Homologation et avis 
de règlement hors cour) 

• Quoi faire en cas de décès ? 

• Crédit d'impôts pour personne à 
charge admissible et crédit pour 
personne vivant seule en cas de 
séparation ? 

• L’annulation de la pension alimentaire 
pour enfants majeurs          

• Questions et réponses sur la Cour des 
petites créances 

• Lancement du Centre de médiation et 
d’arbitrage en copropriété (CMAC) 

• Les différents acteurs du droit 
international 

• Modification au droit de la famille : le droit des grands-parents. 
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8.6. LA PAGE FACEBOOK RÉGIONALE  
 

Le Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean possède sa page Facebook depuis 

avril 2016. Celle-ci nous permet d’accroître notre visibilité auprès des citoyens de notre territoire.  

 

Ils peuvent y retrouver des chroniques juridiques, s’inscrire à notre infolettre et participer 

à nos évènements.  

 

En outre, ils y sont informés de nos nouveautés et évènements spéciaux (anniversaire du centre, 

nouveaux employés, activités, etc.). 

 

Nous avons atteint 1 771 mentions « j’aime » sur notre page et ce nombre ne cesse d’augmenter. 
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8.7. LES OFFENSIVES PUBLICITAIRES 
 

Au niveau de la promotion de l’organisation, voici quelques 
initiatives réalisées durant l’année : 
 

• Notre page Facebook régionale a été alimentée à chaque 

semaine en lien avec nos activités; 

 

• Nous avons fait la promotion de nos séances d’information 

mensuelles sur cette plateforme; 

 

• En avril, une publicité du CJP a été publiée dans la revue en 

mouvement de la FADOQ qui est un magazine thématique qui 

s’adresse aux 50 ans et plus et qui a été distribué sur le 

territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean à 50 000 exemplaires; 

 

• Nous avons participé à plusieurs événements régionaux pour 

faire connaitre nos services en y tenant un kiosque; 

 

• Nous avons distribué des centaines de cartes d’affaires, 

dépliants et portes clés aux couleurs du CJP lors des kiosques 

auxquels nous avons participé; 

 

• Nous avons fait faire du matériel et des vêtements aux 

couleurs et à l’effigie de notre organisation pour en faire la 

promotion. 
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8.8. LES FORMATIONS  
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 SERVICE « INFO-DOSSIER PETITES 
CRÉANCES » 

Pour une deuxième année, les Centres de justice de proximité ont offert des services dans le cadre 

du programme de prémédiation et de médiation aux petites créances.  

 

Rappelons que le service « Info – Dossier petites créances » des CJP offert dans le cadre de ce 

programme est proposé à toutes les personnes dont le dossier est contesté à la Division des petites 

créances depuis le 13 mai 2021. Il vise à offrir à ces personnes de l’information, du soutien et de 

l’orientation au sujet des dimensions juridiques de leur conflit, mais aussi des procédures liées à 

la Division des petites créances, en plus de les aider à envisager la médiation pour régler leur 

situation et de s’y préparer. 

 

Les différents apprentissages faits au cours de la première année du programme nous ont amenés 

à apporter des améliorations notamment aux processus. Nous avons rapidement pu constater les 

bienfaits de ces changements qui nous ont permis d’augmenter notre capacité et notre vitesse de 

traitement des dossiers.  

 

Parmi les améliorations apportées, notons :  

➢ L’adaptation de notre angle communicationnel : « Vous avez des questions sur votre 

dossier et la suite du processus ? Nous sommes là ! » ; 

➢ La création de nouveaux postes : un poste de coordonnatrice aux opérations, d’une cheffe 

d’équipe et d’ajoint.es à l’assignation ; 

➢ L'optimisation des processus administratifs à l’interne. 

 

9.1 Quelques statistiques 

 
Depuis le début du programme, ce sont :  

➢ 11 754 dossiers des petites créances qui ont été transmis aux CJP ; 

➢ 14 500 personnes contactées pour leur offrir nos services, dont plus de 9 400 dans la 

dernière année ; 

➢ Plus de 8 000 rencontres dont plus de 5 000 dans la dernière année ; 
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➢ Les parties sont plus nombreuses à vouloir tenter la médiation suite à la prémédiation, 

tant les demandeurs (64%) que les défendeurs (32%). C'est près de 40% des 

demandeurs qui ont changé d’avis quant à la médiation et un peu plus de 25% des 

défendeurs ; 

➢ Sur les 6 040 dossiers traités en 2022, ce sont 2 406 dossiers qui ont pu être assignés 

à un médiateur, soit 40% des dossiers traités par les CJP. 

 

Quelques chiffres pour le CJP du Saguenay–Lac-Saint-Jean 

➢ Nombre de personnes contactées : 495 ; 

➢ Plus de 350 rencontres ont eu lieu cette année ; 

➢ 104 dossiers ont été assignés à un médiateur, soit 29,7% des dossiers traités. 

 

9.2 Fin du programme 

Malgré de très bons résultats, la Direction du développement de l’accès à la justice (DDAJ) du 

ministère de la Justice du Québec a annoncé aux CJP que le programme prendrait fin le 31 mai 

2023 pour laisser place à de nouveaux projets. Ainsi, les dossiers déposés et contestés après cette 

date ne seront pas transmis aux CJP. Nous poursuivrons toutefois le traitement des dossiers 

déposés et en attente de traitement par les CJP jusqu’en mars 2024. 

Ne vous inquiétez pas, ce n’est que le début d’autre chose. Les CJP ont su démontrer avec ce 

projet d’envergure qu'ils étaient des partenaires de choix pour le ministère de la Justice du 

Québec et qu’ils avaient un rôle à jouer dans l’amélioration de l’accès à la justice. Les CJP 

travaillent fort pour bonifier leur offre de services en matière de petites créances en lien avec la 

Loi visant à améliorer l’efficacité et l’accessibilité de la justice, notamment en favorisant la 

médiation et l’arbitrage et en simplifiant la procédure civile à la Cour du Québec et la Loi visant à 

améliorer l’accès à la justice en bonifiant l’offre de services juridiques gratuits ou à coût modique.  
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 SERVICE « INFO-SÉPARATION » 

Cette année encore, les CJP ont assuré la continué du programme « Info-Séparation » à travers 

la province.  Ce projet pilote mandaté par le ministère de la Justice du Québec en 2020 fait preuve 

de son succès avec l'annonce de son prolongement jusqu’en mars 2024. 

 

Le service « Info-Séparation »... C’est quoi? 

Le service « Info-Séparation », c’est une rencontre individuelle avec un·e juriste qui permet aux 

citoyen·ne·s de recevoir : 

➢ de l’information sur les différents moyens de résolution de conflits, notamment la 

médiation et de l’aide à évaluer s’il s’agit d’une option appropriée; 

➢ de l’aide à la préparation pour le processus de la médiation, par exemple;  

➢ de l’information juridique personnalisée à sa situation; 

➢ du soutien, de l’écoute et de l’orientation vers des ressources appropriées pour ses 

enjeux. 

Ce service est offert individuellement à toutes les personnes résidant au Québec et qui veulent 

de l’information à tout moment du processus de séparation. 
 

Envol du nouveau service 

L’année 2022-2023 a été marquée par une évolution de l’offre de services qui a eu lieu au 

printemps 2022. Dès lors, la portée du service a été élargie afin d’inclure toutes les demandes 

relatives à une séparation, peu importe l’intérêt des personnes pour la médiation. Le programme 

fait donc peau neuve en se présentant aux citoyens sous le nom « Info-Séparation ».  

 

Les efforts de communication de l’année suite à ces changements ont porté fruit et ont permis 

aux CJP de mieux se faire connaître. Les campagnes publicitaires pour l’année 2022-2023 qui ont 

eu lieu sur Facebook ont augmenté les clics vers le site Web des CJP. Ces campagnes ont été 

actives du 21 octobre au 12 décembre 2022 et du 5 janvier au 2 février 2023. Elles visaient les 

femmes de 25 à 50 ans séparées ou divorcées avec des enfants de moins de 18 ans qui ont déjà 

participé à des événements Facebook.  
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10.1 Quelques statistiques 

Voici un aperçu des statistiques au niveau national du programme « Info-Séparation » pour l’année 

2022-2023 : 

➢ Nombre de rencontres effectuées par les juristes : 6 622 rencontres; 

➢ Proportion de rencontres dans lesquelles la personne nomme un intérêt pour la 

médiation : 50%; 

➢ Proportion de rencontres étant dans un contexte de violence conjugale: 14,6%; 

➢ Proportion de rencontres pour lesquelles la personne n’était pas représentée par un·e 

avocat·e : 93%; 

➢ Proportion de dossiers qui étaient judiciarisés : 19%. 

 

Quelques chiffres pour le CJP du Saguenay–Lac-Saint-Jean 

➢ Nombre de rencontres effectuées par les juristes : 390 rencontres; 

➢ Proportion de rencontres dans lesquelles la personne nomme un intérêt pour la 

médiation : 54%. 

 

10.2 Violence conjugale 

En 2022-2023, le groupe de travail en violence conjugale des CJP et la coordonnatrice du 

programme ont apporté de grands changements à l’approche à adopter avec les citoyen·ne·s 

concerné·e·s par la violence conjugale et familiale.  

Particulièrement, le Protocole en violence conjugale a été mis à jour par l’introduction d’un nouvel 

outil – La trousse d’outil en violence conjugale des CJP. Cette trousse contient d'ailleurs des 

formations à suivre, une approche à adopter, un outil de dépistage de la violence conjugale et un 

bottin des ressources provinciales en violence conjugale. 
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 RESSOURCE TECHNOLOGIE DE 
L’INFORMATION 

Mandat et réalisations  
 

Karima Djaiz a rejoint le réseau national des CJP le 9 janvier 2023 en tant 

que Responsable des technologies de l’information. 

 

Son mandat consiste à offrir de l’aide et du soutien technique à l’ensemble 

des CJP en matière de gestion de logiciels informatiques. Elle gère 

principalement la suite Microsoft 365 et l’environnement Azur AD, le 

logiciel de gestion de la relation client ADA, l’application de communication 

Workplace ainsi que le site Web des CJP et les différents comptes Google 

AdGrants. 

 

Depuis son arrivé en poste, elle a offert de l’assistance technique à 

plusieurs employés, automatisé et simplifié certains processus de 

collaboration entre les équipes, mis en place une stratégie de cybersécurité 

de base et réalisé un sondage de satisfaction des outils de travail. 

 

En plus, elle a fait un classement au niveau de l’attribution des licences Office 365. Ce classement 

aide aussi à renforcer la sécurité des données, car il a aidé à identifier les utilisateurs qui ne 

devraient plus avoir accès au système. 

 

Toujours dans l’environnement MS 365, Karima assure les différentes extractions de rapports dans 

l’application Power BI ce qui aide les différentes directions à garder un œil sur leurs statistiques.  

Finalement, elle a créé une structure SharePoint qui permet de partager facilement des documents 

avec la DDAJ.  

 

Elle travaille actuellement, en collaboration avec le comité TI, sur le projet de refonte, voire le 

remplacement, de la plateforme clients. Karima envisage aussi de mettre en place un programme 

de formation MS 365, à l’interne, qu’elle commencera à offrir aux employés dès l’été 2023. 

 

Pour en savoir plus sur le parcours professionnel de Karima, consultez son Profil LinkedIn. 

 

 

 

Karima Djaiz 

Responsable T.I 

https://www.linkedin.com/in/karimadjaiz/
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 PROGRAMME « JURISTES-
CONFÉRENCIERS EN ACTION! » 

 

Lancé en octobre 2018, le programme « Juristes-conférenciers en action! » vise à rendre la justice 

plus accessible en permettant d’offrir un plus grand nombre de séances d’information juridique 

gratuites aux organismes, entreprises ou regroupements de citoyens qui en font la demande.  

 

Cet objectif peut être atteint avec la collaboration de juristes bénévoles recrutés sur tout le 

territoire de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean.  

 

Avec le roulement de personnel de la dernière année et la vacance au poste de la coordination 

du programme, nous avons décidé de faire une pause et de restructurer nos procédures. 

 

Nous ne baissons pas les bras et prévoyons de relancer le programme car nous croyons 

fermement qu’il est utile pour remplir notre mission d’améliorer l’accès à la justice. 
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 LA RÉALISATION DU PLAN D’ACTION   
2022-2023 

 
Les enjeux et les orientations du CJP se résument ainsi :  
 

I. Promouvoir l’accès à la justice (mandat général); 

II. Outiller les citoyens pour qu’ils soient en mesure de connaître et de faire valoir leurs droits 

(mandat d’information) ; 

III. Orienter les citoyens pour qu’ils exercent leurs droits (mandat d’orientation); 

IV. Poursuivre le programme « Juristes-conférenciers en action! »; 

V. Dans le cadre des projets pilotes du ministère de la Justice du Québec, offrir les services 

de prémédiation en matière familiale et aux petites créances. 

 

Les orientations du CJPSLSJ sont en continuité avec celles du ministère de la Justice. Elles 
s’inscrivent dans la démarche qui vise à répondre aux nouveaux défis en matière de justice et à 
rendre le système de justice accessible aux citoyens.  

I. PROMOUVOIR L’ACCÈS À LA JUSTICE (MANDAT GÉNÉRAL)  

 

OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

1.1.1. 

Présenter les services offerts par 
le CJPSLSJ auprès des organismes 
communautaires, des ressources 
ou des entreprises de la région. 

Effectuer 1 présentation. Nous avons effectué 
1 présentation à un organisme 
communautaire de la région. 

1.1.2. 

Publier une infolettre afin de 
promouvoir nos services, ainsi 

que nos activités. 

Publier 9 infolettres. Nous avons publié 11 infolettres 
afin de promouvoir nos services, 

ainsi que nos activités. 
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OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

1.1.3. 

Faire la promotion de notre 
équipe et de nos services dans 

notre infolettre mensuelle, ainsi 
que sur notre page Facebook. 

Publier 12 articles ou autre 
type de publicité. 

Nous avons publié plus de 24 
articles ou autre type de publicité 
dans notre infolettre mensuelle et 

sur notre page Facebook. 

1.1.4. 

Participer à des activités 
régionales de réseautage en lien 

avec notre mission. 

Participer à 5 activités. 
Nous avons participé à 9 activités 
régionales de réseautage en lien 

avec notre mission. 

1.1.5. 

Transmettre des dépliants à des 
organismes, ressources ou 

entreprises régionaux. 

Effectuer 6 envois. 

Nous avons effectué 8 envois de 
dépliants aux organismes, 
ressources ou entreprises 

régionaux. 

1.1.6. 
 

Effectuer des placements 
publicitaires afin de promouvoir 

nos services. 

Effectuer au moins 
1 placement publicitaire. 

Publication dans la revue en 
mouvement de la FADOQ qui est 

un magazine thématique qui 
s’adresse aux 50 ans et plus et qui 
a été distribué sur le territoire du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean à 50 000 
exemplaires. 
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OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

1.2.1. 
 

Donner notre appui à tout 
organisme qui en fait la demande 
en lien avec tout projet sans but 
lucratif visant à améliorer l’accès 

à la justice. 

Aucune cible, l’appui sera 
offert en fonction des 

demandes. 

Nous n’avons appuyé aucun projet 
au cours de l’année en lien avec 

notre mission. 

1.2.2. 
 

Participer à la promotion 
(présence de la direction ou 
partage de publications sur 

Facebook) de projets sans but 
lucratif visant à améliorer l’accès 

à la justice. 

1 participation à un 
évènement régional. 

10 partages sur notre page 
Facebook. 

Nous n’avons reçu aucune 
invitation pour participer à la 

promotion d’un tel événement. 

Plus de 10 partages sur notre page 
Facebook. 
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II. OUTILLER LES CITOYENS POUR QU’ILS SOIENT EN 
MESURE DE CONNAÎTRE ET DE FAIRE VALOIR LEURS 
DROITS (MANDAT D’INFORMATION) 

 
 

OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

2.1.1. 
 

Assurer la disponibilité du 
service d’information juridique 
durant les heures d’ouverture 

du bureau. 

À l’exception de situations 
exceptionnelles, assurer la 

disponibilité d’au moins  
1 agent à l’information 

juridique. 

Sauf les cas de situations 
exceptionnelles telles que la 

formation du personnel, au moins    
1 agent à l’information juridique 
était disponible durant les heures 

d’ouverture du bureau. 

2.1.2. 
 

Présenter des séances 
d’information juridique aux 
citoyens sur des sujets qui 

répondent à leurs 
préoccupations juridiques. 

Présenter 9 séances 
d’information juridique aux 

citoyens. 

Nous avons offert 9 séances 
d’information juridique 
mensuelles aux citoyens. 

2.1.3. 
 

Offrir nos séances d’information 
juridique en personne ou par 
vidéoconférence lorsque la 

situation l’exige ou que 
l’organisme le demande. 

Continuer d’offrir cette 
option aux organismes toute 

l’année. 

Nous avons offert plusieurs 
séances d’information juridique 

par vidéoconférence. 

 
2.1.4. 

 

Présenter des chroniques 
juridiques à la radio ou à la 

télévision. 

Présenter 20 chroniques 
radiophoniques ou 

télévisuelles. 

Nous avons présenté 24 
chroniques juridiques à la radio 

en collaboration avec CKAJ. 

2.1.5. 
 

Orienter les citoyens vers des 
sites Internet qui contiennent 

de l’information juridique. 

Orienter les citoyens à 
chaque occasion où il est 

opportun de le faire. 

Nous avons orienté les citoyens à 
chaque fois que l’occasion se 

présentait. 
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OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

2.1.6. 
 

Concevoir des capsules vidéo 

relatives à des sujets d’actualité 

juridique et les publier sur notre 

page Facebook et sur notre 

chaîne YouTube. 

Concevoir et publier 5 
capsules vidéo. 

Nous n’avons conçu aucune 
capsule vidéo considérant les 

vacances prolongées aux postes 
d’adjoint juridique et d’agent à 

l’information juridique.  
Malheureusement, le contexte ne 

s’y prêtait pas. 
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OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

2.2.1. 
 

Concevoir et offrir des séances 
d’information juridique qui 
répondent aux besoins des 
organismes, ressources et 

entreprises. 

Présenter 30 séances 
d’information juridique. 

Nous avons préparé et offert 
72 séances d’information 
juridique aux organismes, 
ressources et entreprises. 

2.2.2. 
 

Poursuivre notre partenariat 
avec Éducaloi qui consiste à 

présenter leurs ateliers 
juridiques dans les écoles. 

Présenter 6 ateliers 
d’Éducaloi. 

Nous avons présenté 8 ateliers 
d’Éducaloi dans les écoles de la 

région. 

2.2.3. 
 

Participer à des projets spéciaux 
en partenariat avec des 

organismes, ressources ou 
entreprises. 

Participer à un minimum de        
1 projet spécial. 

Nous avons participé à 3 projets 
spéciaux avec des organismes, 

ressources ou entreprises. 

2.2.4. 
 

Participer à une table de 
concertation ou autre 

regroupement afin d’apporter 
notre expertise juridique. 

Participer à un minimum de       

1 table de concertation ou 

autre regroupement. 

Nous avons participé à 

1 table de concertation ou autre 

regroupement afin d’apporter 

notre expertise juridique. 

 
 
 
 
  



 

48 

OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

2.3.1. 
 

Tenir dans nos présentoirs des 
dépliants en lien avec des 
préoccupations juridiques 

courantes des citoyens ou des 
ressources utiles. 

Rendre disponibles des 
dépliants de nature juridique 
ou de ressources utiles dans 

nos 3 présentoirs. 

Pendant les jours où nous étions 
en présentiel au bureau, nous 
avons rendu disponibles des 

dépliants de nature juridique ou 
de ressources utiles dans nos 3 

présentoirs. 

2.3.2. 
 

Faire découvrir aux citoyens, à 
l’aide de notre infolettre ou de 
notre page Facebook, des sites 

web regroupant de 
l’information juridique. 

 

Faire découvrir 6 sites web. 

Nous avons fait découvrir plus 
de 9 sites web en lien avec les 

droits et recours. 
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OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

2.4.1. 
 

Lors de chaque consultation, 
informer les citoyens sur le 

processus judiciaire ou 
administratif du recours qu’ils 

envisagent d’intenter. 

Chaque fois que l’occasion se 

présente. 

Nous avons informé les citoyens 
sur le processus judiciaire ou 

administratif du recours qu’ils 
envisageaient de prendre à 

chaque fois que l’occasion s’est 
présentée. 

2.4.2. 
 

Orienter les citoyens aux 
publications existantes 

(formulaires, guides, etc.) en 
lien avec le recours qu’ils 

envisagent d’intenter. 

Chaque fois que l’occasion se 
présente. 

Lors des évaluations effectuées, 
les agents à l’information 

juridique référaient 
systématiquement les citoyens 
vers les outils accessibles, selon 
leur degré de capacité et leurs 

besoins. 
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III. ORIENTER LES CITOYENS POUR QU’ILS EXERCENT LEURS  
DROITS (MANDAT D’ORIENTATION) 

 
 

OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

3.1.1. 
 

Maintenir à jour le Bottin 
interne des organismes et 

ressources du CJPSLSJ. 

Le mettre à jour 
ponctuellement et faire la 
mise à jour complète 1 fois 

par année. 

La mise à jour a été faite à 
plusieurs reprises durant l’année 

par les agents à l’information 
juridique. 

3.1.2. 
 

Identifier les ressources ou 
organismes qui sont 

susceptibles de répondre aux 
besoins des citoyens et les 

orienter vers ces organismes 
conformément à la procédure 

prévue au guide « Toujours à la 
bonne porte ». 

Orienter le citoyen à chaque 
occasion qu’il est pertinent 

de le faire. 

Nous avons orienté les citoyens à 
chaque fois qu’il était opportun 

de le faire. 

3.1.3. 
 

Rencontrer les organismes et 
ressources régionaux pour 

parfaire notre connaissance de 
leurs services. 

Effectuer 3 rencontres. 

Nous avons effectué au moins           
3 rencontres avec des organismes 

et ressources régionaux pour 
parfaire notre connaissance de 

leurs services 

3.1.4. 
 

Obtenir les dépliants des 
organismes et ressources 
régionaux et les placer, en 

alternance, dans nos 
présentoirs. 

Obtenir les dépliants de 
5 organismes ou ressources 

régionaux. 

Offrir, en alternance,                   
5 dépliants d’organismes et 
ressources régionaux dans 

nos présentoirs. 

Nous avons obtenu les dépliants 
de 2 organismes ou ressources 

régionaux.  

Nous avons offert, en alternance, 
au moins 5 dépliants 

d’organismes et ressources 
régionaux dans nos présentoirs. 
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OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

3.2.1. 
 

Orienter et expliquer aux 
citoyens les outils disponibles 
(formulaires, modèles, guides, 

sites web, plumitif, etc.) 
pouvant les aider dans leur 

démarche juridique. 

Orienter les citoyens et 
expliquer les outils 

disponibles à chaque 
occasion où il est opportun 

de le faire. 

Nous avons orienté les citoyens et 
expliqué les outils disponibles à 
chaque fois que l’occasion s’est 

présentée. 
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OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

3.3.1. 
 

Former les agents à 
l’information juridique sur les 

modes de PRD. 

Suivre 2 formations en lien 
avec les modes de PRD. 

 

Les agents à l’information 
juridique ont suivi plusieurs 

formations en lien avec les modes 
de PRD. 

3.3.2. 
 

Informer les citoyens sur les 
modes de PRD et à l’opportunité 

d’y recourir. 

Informer à chaque occasion 
où il est opportun de le faire. 

Nous avons informé les citoyens à 
chaque fois que l’occasion s’est 

présentée. 

3.3.3. 
 

Présenter une séance 
d’information juridique sur les 

modes de PRD. 

Présenter 1 séance 
d’information juridique. 

Les modes de PRD sont 
maintenant abordés dans la 

plupart de nos séances 
d’information juridique. 

3.3.4. 
 

Informer les citoyens qui nous 
consultent, lorsque c’est 

opportun, de l’existence des 
services de médiation, tels que 

le service de médiation 
citoyenne offert par les 
organismes Équijustice 

Saguenay et Équijustice Lac-
Saint-Jean. 

Orienter 100 citoyens vers 
Équijustice Saguenay et 

Équijustice Lac-Saint-Jean ou 
autres services de médiation. 

Plus d’une centaine de citoyens 
ont été orientés par les agents à 
l’information juridique vers les 

services de médiation citoyenne 
gratuits. 

3.3.5. 
 

Promouvoir les modes de PRD 
dans notre infolettre ou sur 

notre page Facebook. 

Publier ou partager 
6 chroniques. 

Plus de 6 chroniques sur les 
modes de PRD ont été publiées ou 

partagées, notamment en lien 
avec la médiation familiale et aux 

petites créances. 
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OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

3.4.1. 
 

Favoriser la participation des 
citoyens dans la recherche des 
solutions à leur préoccupation 

de nature juridique. 

Au début de chaque 
consultation, prendre le 
temps de bien expliquer 

notre mission. 

Les agents à l’information 
juridique s’assurent de bien 

expliquer la mission de 
l’organisme au début de chaque 

rencontre. 

3.4.2. 
 

Mettre à la disposition des 
citoyens un ordinateur 

possédant une connexion à 
Internet pour leur permettre de 
trouver l’information juridique 
en lien avec leur préoccupation 

de nature juridique. 

1 ordinateur disponible 
durant les heures de bureau 

du CJP. 

1 ordinateur a été mis à la 
disposition des citoyens durant les 

heures de bureau du CJP. 

3.4.3. 
 

Organiser le fureteur de 
l’ordinateur mis à la disposition 

des citoyens de manière à y 
retrouver des favoris menant à 
des sites Internet contenant de 
l’information juridique ou des 

sites d’organismes ou 
ressources pouvant les aider. 

Réviser les favoris chaque 
année. 

Le fureteur de l’ordinateur a été 
révisé durant l’année. 

3.4.4. 
 

Offrir des séances d’information 
juridique sur des sujets qui 

traitent de l’accessibilité à la 
justice tels les petites créances, 
la mise en demeure, les modes 

de PRD, etc. 

Offrir 3 séances 
d’information juridique sur 

ces sujets. 

Au moins 3 séances d’information 
juridique en lien avec 

l’accessibilité à la justice ont été 
présentées. 
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IV. POURSUIVRE LE PROGRAMME « JURISTES-CONFÉRENCIERS EN 
ACTION! » 

 

OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

4.1.1. 
 

Continuer d’offrir à nos juristes 
conférenciers bénévoles la 
possibilité de présenter des 

séances d’information juridique. 

À chaque occasion, 

conformément à la 

procédure en vigueur. 

Nous n’avons recruté aucun 
juriste-conférencier bénévole. 

4.1.2. 
 

Trouver un nouveau 
coordonnateur du programme 

bénévole. 

Embaucher 1 coordonnateur 
bénévole du programme. 

Nous n’avons trouvé aucun 
coordonnateur bénévole.  

4.1.3. 
 

Faire la promotion de nos 
séances d’information juridique. 

Selon le temps, les moyens et 
les ressources. 

Nous avons fait la promotion de 
nos séances d’information 

juridique sur notre page Facebook 
et lors des événements. 
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V. DANS LE CADRE DES PROJETS PILOTES DU MINISTÈRE DE LA 
JUSTICE DU QUÉBEC, OFFRIR LES SERVICES  
INFO-SÉPARATION ET INFO-DOSSIER PETITES CRÉANCES  

 

OBJECTIFS CIBLES RÉSULTATS 

5.1.1. 

Offrir les services de 
prémédiation en matière 

familiale et aux petites 
créances par du personnel 

qualifié. 

Avoir une ou deux ressources 
(tâche 100% ou divisée en 

40% et 60%) en mesure 
d’offrir le service de 

prémédiation aux citoyens. 

Les agents ayant une tâche 
en prémédiation doivent 
avoir suivi les formations 
spécifiques offertes par le 

réseau. 

Durant toute l’année, nous 
avons pu compter sur deux 

juristes qui se sont partagés la 
tâche 40% et 60% afin d’offrir les 

services de prémédiation. 

Les juristes ont été dûment 
formés et ont participé à des 

formations en mode co-
développement. 

5.1.2. 
 

Faire la promotion de ces 2 
nouveaux services, notamment 

sur notre page Facebook 
régionale. 

Publier 12 publications sur 
Facebook en lien avec les 

nouveaux services. 

Au moins 10 publicités ou 
chroniques ont été publiées ou 

partagées sur notre page 
Facebook en lien avec les 
nouveaux services de pré-

médiation. 

5.1.3. 
 

Colliger les statistiques en lien 
avec le projet pilote du service 
de prémédiation tel que requis 

par le DDAJ et le MJQ. 

Les statistiques de chaque 
séance de prémédiation 

doivent avoir été colligées 
pour la reddition de compte. 

Toutes les statistiques ont été 
dûment rentrées dans notre 

plateforme de gestion de 
rencontres « ADA ». 

5.1.4. 
 

Travailler avec les 
coordonnatrices aux 

programmes pour améliorer 
les processus reliés à la 

prémédiation. 

Participation des membres 
de l’équipe aux réunions 

réseau. 

L’équipe a participé à toutes les 
réunions du réseau portant sur 

les programmes. 
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 DES STATISTIQUES RÉVÉLATRICES  

 

Le total des personnes ayant bénéficié gratuitement de nos services incluant nos services d’« Info-séparation » 

(390) et « Info-petites créances » (350) est donc de 2 196 personnes. En ajoutant les personnes rejointes par 

nos séances d’information juridique, nous en sommes à un grand total de 3 730 personnes rejointes.  On peut 

dire mission accomplie ! 
 

À l’égard des demandes d’information, les tendances suivantes ont pu être observées : 
 

• 84 % des demandes d’information ont été traitées par téléphone; 

• 53,68 % des demandes d’information proviennent de résidents de la ville de Saguenay; 

• 60 % des citoyens qui utilisent nos services sont âgés de 36 à 65 ans; 

• Les citoyens ayant un revenu inférieur à 40 000 $ constituent 45 % de notre clientèle; 

• Le droit civil représente 45,1 % des domaines de consultation; 

• La proportion des dossiers en violence conjugale s’élève à 14 % en prémédiation familiale.
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93,2 % 

Taux de 
satisfaction des 
usagers 
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Le conseil d’administration s’est réuni à 6 reprises durant l’année financière 2022-2023 aux 

dates suivantes :

• 19 mai 2022 

• 20 juin 2022 

• 20 octobre 2022 

• 22 décembre 2022 

• 26 janvier 2023 

• 16 mars 2023 

 

MEMBRES ADMINISTRATEURS FONCTION 

MEMBRES 
PERMANENTS 

Ministère de la Justice du 
Québec 

Me Josyane Hamel Administratrice 

Barreau du SLSJ 

Me Charlène Perron Vice-Présidente 

Me Chantale Plante Administratrice 

Chambre des notaires du 
Québec 

Me Marie-Ève Audet Trésorière 

MEMBRES 
PARTENAIRES 

Corporation de développement 
communautaire des Deux-Rives 

Me Geneviève Siméon Secrétaire 

Service budgétaire et 
communautaire de Jonquière 

Mélanie Gagnon Administratrice 

Centre d’assistance et 
d’accompagnement aux plaintes 

du SLSJ 
Josey Lacognata Administrateur 

MicroEntreprendre SLSJ Wilson Angarita Administrateur 

MEMBRE 
CITOYEN 

 Manon Boily Présidente 

Merci à nos précieux administrateurs pour leur implication ! 
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Financé par : 


